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1. BUT 

 

Le présent règlement fixe les principes, directives, responsabilités et 

compétences relatives à la gestion de la fortune mobilière et immobilière de la 

Fondation de prévoyance en faveur du personnel des Transports publics 

genevois (ci-après « la Fondation ») 

 

 

2. CADRE LEGAL 

 

Il convient d’assurer le respect permanent de toutes les prescriptions légales et 

recommandations relatives aux placements, notamment les dispositions de la 

LPP, de l’OPP2 ainsi que les directives de l’OFAS et de l’Autorité cantonale de 

surveillance des fondations et des institutions de prévoyance de manière à : 

• garantir la sécurité des placements, notamment par une diversification 

appropriée afin de garantir la réalisation du but de la prévoyance, en tenant 

compte du plan de prévoyance, de la situation financière effective et de 

l’évolution possible de l’effectif des assurés ; 

• tendre à un rendement correspondant aux revenus réalisables sur les 

marchés; 

• couvrir les besoins prévisibles en liquidités. 

 

 

3. INTEGRITE 

 

Les personnes qui gèrent et administrent la fortune de la Fondation doivent faire 

preuve de  loyauté envers celle-ci. Elles ne doivent notamment pas abuser de leur 

position pour obtenir un avantage financier personnel ou créer un désavantage 

pour la Fondation, qui serait susceptible d’entraîner une condamnation pour 

gestion déloyale.  

 

Elles doivent déclarer chaque année par écrit au Comité les avantages 

patrimoniaux personnels reçus en rapport avec leur activité auprès de la 

Fondation ; les cadeaux bagatelles ou occasionnels ne sont pas soumis au devoir 

d’annonce. 

 

Pour le surplus, la Fondation a décidé de se subordonner au Code de 

déontologie dans le domaine de la prévoyance professionnelle du 4 mai 2000 ; les 

règles qu’il contient lui sont donc applicables. 

 

La Fondation ne peut confier le placement et la gestion de sa fortune qu’à des 

personnes ou à des institutions dont les aptitudes et l’organisation permettent de 

garantir que les exigences des articles 48f à 48h et 49a de l’OPP2 seront 

respectées. 
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4. ORGANISATION ET PRINCIPES DE GESTION 

 

L’allocation stratégique des actifs est déterminée par le Comité sur la base des 

recommandations d’un expert externe mandaté ponctuellement pour la 

réalisation d’une étude de congruences actifs/passifs. 

 

Cette étude a pour but de définir les objectifs alloués aux différentes catégories 

de placements, les marges de fluctuations tactiques tolérées ainsi que le montant 

de la réserve de fluctuation nécessaire afin de garantir, en tout temps, la capacité 

de la Fondation à réaliser le but de prévoyance. 

 

Par ailleurs, la Fondation a choisi de déléguer l'essentiel de la gestion mobilière 

sous forme de mandats spécialisés à des partenaires externes et l’administration 

du parc immobilier à des régies. En agissant ainsi, la Fondation conserve la 

maîtrise de l’allocation tactique des actifs et peut ainsi sélectionner ses gérants 

en fonction de leurs meilleures aptitudes sur un marché donné. Seul 

l’administration de la trésorerie et les travaux de rénovations du parc immobilier 

sont assumés en interne. 

 

L'attribution d'un mandat mobilier est de la compétence exclusive du Comité. 

L'étude préalable est du ressort de la Commission Financière, laquelle peut 

recourir, si le besoin s'en fait sentir, à un consultant. 

 

Le Comité veille à garantir une large diversification entre les différentes 

catégories d’actifs et s’assure que les mandats donnés respectent 

scrupuleusement le niveau de risque/rendement défini par la Fondation. 

 

La Fondation peut choisir de donner des mandats actifs ou de gestion indicielle 

par l’intermédiaire de fonds de placements ou de mandats directs. Elle peut 

également choisir de couvrir elle-même ou faire couvrir par le gérant les risques 

monétaires liés à des investissements en monnaies étrangères ou d’intégrer ce 

risque de fluctuation dans le mandat sans couverture. 

 

Les instruments financiers dérivés comme les opérations à terme, les options et 

les futures sont utilisés à titre complémentaire seulement. Aucun effet de levier ne 

peut être exercé sur la fortune sous gestion, à l’exception des crédits 

hypothécaires portant sur les immeubles de la Fondation. 

 

Par ailleurs, la Fondation étend les possibilités de placement conformément à 

l'article 50, al.4 OPP2 et autorise un dépassement de la limite fixée dans les 

placements immobiliers. En revanche, en termes de placements alternatifs, les 

investissements directs ou collectifs en « private equities » et les « hedge funds » 

ne sont pas autorisés. 
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De plus, aucun contrat au comptant ou à terme sur des matières premières, ainsi 

qu'aucun placement collectif composé de tels contrats, ne peut être acquis ou 

détenu pour le compte de la Fondation par les gérants de fortune. 

 

Le contrôle de la gestion est assumé par les Commissions financière et 

Immobilière et par le Comité sur la base de rapports établis par la Fondation et le 

Global Custody. Cette surveillance porte principalement sur le suivi de l’allocation 

stratégique et tactique, le suivi du parc immobilier et des travaux de rénovations 

des immeubles de la Fondation, les processus de gestion, les rendements 

obtenus et les risques encourus. Plus généralement, il s'agit d'assurer en tout 

temps le respect des directives de placement et de la législation en la matière. 

 

La Fondation mène une politique de placement active qui signifie que des écarts, 

à l’intérieur des marges de fluctuation autorisées, sont possibles par rapport à 

l’allocation stratégique. Ces écarts peuvent provenir de l’évolution naturelle des 

marchés, de la périodicité du rebalancement de l’allocation ou de décisions 

tactiques ponctuelles liées à la situation des marchés financiers. Cette gestion 

active est assurée par délégation du Comité à la Commission Financière. 

 

 

5. RESERVE DE FLUCTUATION DE VALEURS 

 

Afin de compenser la fluctuation de la valeur des investissements et de renforcer 

la valeur des actifs patrimoniaux détenus en couverture des engagements, une 

réserve pour fluctuation de valeurs est constituée. Elle figure au passif du bilan. 

 

L’évaluation de son niveau cible repose sur des considérations économiques et 

financières qui prennent en compte l’allocation stratégique des placements, les 

caractéristiques de rendement et de risque des placements par catégorie, la 

structure et l’évolution prévisible des engagements actuariels, l’objectif de 

rendement et le niveau de sécurité visé. 

 

Le niveau cible retenu par le Comité, au terme d’une analyse de congruence 

actifs-passifs réalisée en 2007, est de 16,3% de la fortune totale avec un niveau 

de sécurité de 97,5%. 

 

Cette réserve est augmentée jusqu’à son niveau cible par l’attribution du résultat 

annuel disponible après les mouvements des passifs de nature actuarielle selon 

le règlement ad hoc. Une dissolution totale ou partielle est réalisée si le résultat 

annuel est négatif en raison de fluctuations négatives de la fortune. 
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6. EXERCICE DES DROITS DE VOTE (art 49a OPP2) 

 

La Fondation assume ses responsabilités d'actionnaire, notamment par l'exercice 

de ses droits de vote ou par délégation de pouvoir aux Global Custodies. 

 

 

7. ALLOCATION STRATEGIQUE DES ACTIFS ET MARGES TACTIQUES 

D’INTERVENTION 

 

Lors de sa séance du 14 juin 2010, le Comité à édicté les directives de 

placements suivantes, valables pour l’ensemble de la fortune : 

 

Limites
OPP2

% - +

Liquidités 2% 0% 8% 100%

Actions Suisses 12.5% 10% 20% 50%
Actions Monde 14.5% 10% 20% 30%
Actions Marchés Emergents 3.0% 1% 5% 30%

Total Actions 30% 20% 45% 50%

Obligations Suisses 10% 5% 15% 100%
Obligations Monde 10% 5% 15% 30%

Total Obligations 20% 10% 30% 100%

Total Alternatif 8% 0% 12% 15%

Immobilier Direct 40% 35% 50% 30%

Total Général 100%

Marges
tactiques

Allocation
Stratégique

 
 

L'allocation réelle des actifs est examinée au moins une fois par trimestre par la 

Commission Financière. Celle-ci prend les mesures nécessitées par l'évolution 

des marchés et agit de manière à réajuster la répartition de la fortune aux 

objectifs. Elle peut en outre proposer au Comité une modification de l'allocation 

stratégique. 
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8. DIRECTIVES DE PLACEMENTS 

 

 

Liquidités : 

 

Les instruments du marché monétaire en CHF et en devises sont autorisés. Il 

s’agit de placements en dépôts à terme et placements fiduciaire effectués auprès 

d’institutions Suisses présentant une excellente solvabilité (minimum de notation 

A + / Standard & Poors) 

 

 

Actions : 

 

Seuls les titres cotés en bourse sont autorisés. Ils peuvent être acquis soit par 

achat direct soit par l’intermédiaire de fonds de placements. Les titres doivent 

être de sociétés connues, de qualité et garantissant une certaine liquidité. 

 

Pas plus de 5% de la partie du portefeuille investie en actions ne doit être 

constituée de titres d'une même société.  

 

Il convient par ailleurs d’assurer une diversification suffisante des branches et 

des pays. 

 

 

Obligations : 

 

Les investissements en obligations portent sur des emprunts cotés et faciles à 

négocier provenant soit du secteur public soit d’entreprises ou de banques 

présentant une bonne solvabilité. 

 

Il est imposé pour l’émetteur une notation minimum « BBB- / Standard & Poors » 

ou équivalent Moody’s / Fitch.  

 

La part d’obligation BBB détenue par la Fondation ne devra pas excéder 20% de 

l’allocation obligataire. 

 

En outre, il est autorisé, uniquement pour les investissements dans des fonds non 

gouvernementaux de détenir une limite maximum de 10% de l’allocation 

obligataire totale sous forme de titre « non investment grade » soit de cotation 

inférieur à BBB. 

 

Il convient par ailleurs d’assurer une diversification suffisante des branches et 

des pays. 
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Immobilier : 

 

La Fondation a choisi de privilégier l'investissement en direct. 

 

Cela l'a conduit à déterminer une politique claire en matière de fixation des 

loyers, d'entretien des bâtiments et de promotion immobilière, une politique 

combinant la recherche d'un bon rendement pour la Fondation et le 

développement de logements économiques et de qualité pour la population en 

général, mais surtout pour ses assurés. 

 

Le parc immobilier constitue un investissement à long terme qui privilégie la 

sécurité de placement et un rendement stable dans le temps. 

 

Ce patrimoine immobilier doit être géré efficacement et entretenu régulièrement 

pour conserver sa valeur dans le temps. La Fondation organise l'entretien et 

planifie les rénovations et les réhabilitations. La Fondation s'efforce de réaliser 

les travaux nécessaires afin de maintenir le meilleur rapport "qualité-prix (loyer)" 

des logements et autres surfaces louées. 

 

La Commission Immobilière de la Fondation, avec l’accord du Comité, a mandaté 

plusieurs régies de la place pour administrer le parc immobilier sous sa 

supervision. 

 

L’acquisition ou la vente de bâtiments est soumise à l’approbation du Grand 

Conseil selon l’article 80A de la Constitution genevoise. 
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9. EVALUATION DES TITRES ET DU PARC IMMOBILIER 

 

Titres : 

 

Les obligations, les actions et les fonds de placements alternatifs sont évalués à 

leur valeur boursière au jour de référence. Les valeurs des titres libellés en 

monnaies étrangères sont converties en francs suisses au cours de change du 

jour de référence. Les bons de caisse sont, quant à eux, évalués au pair. 

 

Parc Immobilier : 

 

L’estimation de la valeur actuelle des immeubles qui est portée au bilan de la 

Fondation, conformément à la norme RPC 26, a été établie sur la base de la 

formule adoptée par le Service de surveillance dans le cadre de l’application des 

Arrêtés fédéraux urgents (AFU du 6.10.1989) et se calcule comme suit : 

 

 

Valeur réelle = (2 x valeur de rendement + valeur intrinsèque) / 3Valeur réelle = (2 x valeur de rendement + valeur intrinsèque) / 3Valeur réelle = (2 x valeur de rendement + valeur intrinsèque) / 3Valeur réelle = (2 x valeur de rendement + valeur intrinsèque) / 3    

    
    
Valeur de rendementValeur de rendementValeur de rendementValeur de rendement    ::::    
 
Elle est calculée en capitalisant l’état locatif théorique de chaque immeuble par 

un taux unique calculé de la manière suivante : 

 

60 % du taux hypothécaire à long terme (30 ans) 

40 % du rendement des fonds propres 

Frais fixes (moyenne 10 ans) 

Frais d’entretien (moyenne 10 ans) 

Grosses réparations (selon statistique immobilières suisses) 

Affectations spécifiques (autres logements) 

Risque vacant structurel 

Autres (article 80a de la Constitution genevoise) 

 

Valeur intrinsèqueValeur intrinsèqueValeur intrinsèqueValeur intrinsèque    ::::    
 

Elle est calculée de la façon suivante : 

 

Valeur à neuf « assurance incendie » plus valeur du terrain diminué du coût des 

travaux indexés pour la rénovation de l’immeuble selon la méthode MER, calculé 

par le DCTI en tenant compte du coût des travaux déjà réalisés. 

 

Dans le calcul de la valeur intrinsèque, il n’est tenu compte ni du coût des 

équipements et des frais financiers ni des travaux pour l’extérieur. 
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10. INDICES DE REFERENCE (BENCHMARK) 

 

La Fondation détermine l'allocation stratégique, en partie, sur la base des indices 

de référence de chacune des catégories d’actifs. 

 

Il convient donc d’utiliser ces benchmarks comme instruments de mesure 

appropriés de la performance financière des actifs. 

 

Ces indices permettent également un jugement qualitatif sur les gérants en 

mesurant précisément la performance du mandat mis en relation avec les risques 

pris. 

 

Les benchmarks sont constitués, pour chaque classe d'actifs, d'indices de 

référence clairs, reconnus comme représentatifs de la classe d'actifs concernée, 

aisément accessibles, et pour lesquels on dispose de séries statistiques 

historiques longues. 

 

 

11. PROCEDURE POUR LA REVISION DU REGLEMENT 

 

Le règlement de placement peut être modifié en tout temps. 

 

La Commission Financière se charge d’élaborer une proposition. 

 

Les modifications doivent être approuvées par le Comité. 

 


